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ARRETE N° …      DU …

Portant définition de normes locales relatives aux éléments fixes du paysage

des surfaces agricoles cultivées, exploitées ou entretenues

Le Préfet de la Haute-Marne,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le règlement (CE) n°1251/1999 du Conseil du 17 mai 1999 instituant un régime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables, modifié par le règlement (CE) n°2704/1999 du 14 décembre 1999 et ses règlements d’application,

VU le règlement (CE) n°1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et ses règlements d’application,

VU le décret n°2001-612 du 9 juillet 2001 relatif aux déclarations de surface et à la gestion et au contrôle du régime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables et de riz,

VU le code rural, notamment le chapitre V du titre I du livre VI (partie réglementaire) relatif aux régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune,

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt,
Arrête :

Article 1 :OBJET

Le présent arrêté fixe les normes relatives aux éléments fixes du paysage pouvant être prises en compte lors d’un contrôle sur place des surfaces réellement cultivées, exploitées ou entretenues.

Article 2 : Eléments de bordure appartenant à la parcelle

Aux surfaces mesurées peuvent également être ajoutées des surfaces correspondant aux éléments de bordure des îlots. Ces tolérances s’appliquent aux superficies de parcelles déclarées pour bénéficier des paiements au titre des aides directes surfaces.

Les largeurs maximales admissibles pour chacun des côtés de ces éléments de bordure sont les suivantes :

- haies entretenues
2 mètres

- fossés
2 mètres

- murets, mergers
2 mètres

- clôture à gibier
2 mètres

Dans le cas de la présence de plusieurs éléments de bordure, la largeur totale admissible ne peut pas excéder 2 mètres. Si la largeur d’un élément de bordure dépasse la largeur maximale admissible, il n’est pas pris en compte.

Article 3 : autres surfaces non cultivées 

Les dépôts temporaires de fumier avant épandage sont tolérés en tant que surfaces cultivées pour une superficie limitée à 5 ares.
Article 4 :pâturages permanents

Pour les surfaces en prairies permanentes, en plus des éléments de bordure et de surfaces non cultivées précités, peut être comptée dans la surface déclarée celle correspondant aux éléments suivants :

· mares et trous d’eau dont la superficie est inférieure à 3 ares, y compris éolienne et point d’abreuvement,

· les arbres isolés, les alignements d’arbres y compris vergers de haute tige valorisés par le pâturage ou fauchage,

· les points d’affouragement,

· les éléments permanents d’une surface individuelle inférieure à 3 ares (parc de contention,…)

· les affleurements rocheux.

Les bosquets présents sur les prairies sont acceptés en surfaces fourragères s’ils remplissent toutes les conditions suivantes :

· ils sont ouverts, c'est-à-dire directement et entièrement accessibles depuis la prairie,

· ils sont utilisés à des fins d’abri ou d’alimentation des animaux

· leur emprise sur la parcelle culturale ne dépasse pas 10 % de la surface de cette parcelle culturale dans la limite de 50 ares.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Marne, Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de la Haute-Marne et Monsieur le Chef des Services Régionaux de l’ONIC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs.
